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Société Anonyme au capital de 14.277.570.000 FCFA 
Siège social : 1035, Avenue de la Grande Mosquée, Ouagadougou 01 BP 4050 Ouagadougou/Burkina 

Faso 
RCCM BF OUA 2017 B7745-Code Banque CIB C0207 

(La Banque) 
 

AVIS DE CONVOCATION 

PREMIERE CONVOCATION 

Mesdames et Messieurs les actionnaires de la Banque Agricole Du Faso (BADF), Société Anonyme avec 
Conseil d’Administration au capital de quatorze milliards deux cent soixante-dix-sept millions cinq cent 
soixante-dix mille (14 277 570 000) francs CFA, dont le siège social est sis à Ouagadougou, au 10.35, Avenue 
de la Grande Mosquée Tél : 25 32 99 000, immatriculée au registre du commerce et du crédit mobilier sous le 
n° BF OUA 2017 B 7745, sont conviés à une Assemblée Générale Ordinaire, le 30  juin 2025 à 09h30mns 
précises, à Ouagadougou sis au Conseil Burkinabè des Chargeurs, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour 
suivant : 

1. Adoption de l’ordre du jour ; 
2. Rapport de gestion du Conseil d’Administration à l’Assemblée Générale Ordinaire sur l’exercice 

clos au 31/12/2024 ; 
3. Rapport du Président du Conseil d’Administration à l’Assemblée Générale Ordinaire ; 
4. Rapport général et Rapport spéciaux des Commissaires aux Comptes ;  
5. Examen et approbation des états financiers de synthèse annuels de l’exercice 2024 ; 
6. Affectation du résultat ; 
7. Quitus aux administrateurs et décharge aux Commissaires aux comptes ; 
8. Fixation de l’indemnité de fonctions des administrateurs ; 
9. Vote des résolutions. 

 

Les documents légaux et les dossiers de l’Assemblée Générale sont tenus à la disposition des actionnaires au 
siège social de la Banque à compter du 16 juin 2025 à partir de 12h00mn. 

Conformément aux dispositions des statuts de la Banque, l’actionnaire qui ne pourrait pas assister 
personnellement à cette Assemblée Générale, peut se faire représenter par un mandataire de son choix. 

 
 

Le Président du Conseil d’Administration 
 

Dr Abdoulaye BENGALY 

 
 

 


